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LIVRET D'ACCUEIL 

 

Résidence Autonomie 

Les Jonquilles 

 

 

1, allée des Jonquilles    

Bauné - 49140 Loire Authion 

02 41 45 15 46 

 
residence.lesjonquilles@lrs49.fr 

www.lrs49.fr 

Etablissement géré par l’association reconnue d’utilité 

publique La Résidence Sociale 

3 avenue de l’Europe -92300 Levallois-Perret 

mailto:residence.lesjonquilles@lrs49.fr
http://www.lrs49.fr/
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○ QU’EST-CE QU’UNE RESIDENCE AUTONOMIE ? 
 

C’est un établissement permettant d’offrir aux personnes âgées valides ou légèrement 

handicapées un logement leur assurant une indépendance de vie équivalente à celle 

d’un domicile personnel, tout en leur donnant la possibilité de bénéficier de services 

collectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

○ LA RESIDENCE AUTONOMIE « LES JONQUILLES »  
  

Vivre à la Résidence Autonomie les Jonquilles c’est bénéficier d’un accompagnement 

personnalisé, rompre l’isolement, tout en restant chez soi, trouver une aide proche 

pour les petits aléas de la vie comme pour les moments plus difficiles.  

Dans le respect de votre vie privée, l’équipe de la Résidence assurera votre confort et 

votre sécurité, vous aidera à maintenir votre bonne santé, à garder votre autonomie et 

vous proposera des occupations pour vos temps libres. 

Notre philosophie  associative 

 

 

 

 

 

 

 

○   OU SE SITUE LA RESIDENCE AUTONOMIE ? 
Implantée au cœur de la commune de Bauné Loire-Authion (faisant partie de 

l’agglomération d’Angers), elle bénéficie d’une situation privilégiée profitant de la 

 Etre acteur de son avenir 

 La primauté à la personne 

La solidarité 

L’engagement 

L’innovation 
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sérénité de la nature et de la proximité de services et commerces. La Résidence se 

situe à 13 km de Beaufort-en-Anjou, 22 km d’Angers et 20 km de Baugé-en-Anjou. 

 

 

○ UNE ARCHITECTURE A VOTRE SERVICE  
L’établissement, entouré d’espaces verts, comporte 61 logements répartis sur 3 

niveaux desservis par des ascenseurs : 

- 20 appartements T2 (49,68 m²), 

- 41 appartements T1 bis (37,34 m²). 

Au centre de l’établissement, des parties communes climatisées permettent 

d’accomplir nos missions : 

Une salle de restaurant lumineuse – Des salles d’animation et de spectacle – Un salon 

pour recevoir vos familles. 

 

    ○ Des appartements adaptés  
Les appartements se composent d’une chambre-séjour pour les T1 bis, une chambre 

et un séjour pour les T2, d’une cuisine équipée d’un réfrigérateur et d’une plaque de 

cuisson, d’une salle d’eau WC avec une douche à l’italienne, un débarras, un placard-

penderie et un balcon. 

 

Les appartements sont loués vides, vous les aménagez avec vos propres meubles.  

Chacun est libre d’aller et venir. 
 

 

 

 

 

 

 

 

o Le logement d’urgence 

 

 

○ Accueil temporaire  
Nous avons réservé un appartement meublé, pour un accueil temporaire, lors d’une 

sortie d’hospitalisation par exemple ou pour permettre à des retraités de prendre des 

vacances à la campagne.  

 

o Les chambres d’hôtes  
Des appartements sont à la disposition des familles des résidents. 
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○ NOS SERVICES  

 

o La restauration  
Le service de restauration fonctionne tous les jours sauf le dimanche et les jours 

fériés. 

 

Le cuisinier prépare le repas du midi, en tenant compte des restrictions 

médicales. Le déjeuner est servi en salle à manger à 12h30.  

Le petit déjeuner et le dîner sont préparés par vos soins. Un potage et un 

dessert, vous sont proposés pour le soir. 

Un repas peut être livré dans l’appartement les dimanches et jours fériés ou en 

cas de nécessité, le midi. 

Les résidents peuvent recevoir des invités dans un salon.  

Le restaurant est ouvert à tous les retraités. 

Des résidents se réunissent régulièrement avec le cuisinier pour évoquer leurs 

choix et leurs remarques. 
 

o La sécurité 
Les résidents bénéficient d’un système d’appel et sont ainsi en lien 24h/24 avec 

un personnel de l’établissement. 
 

o Notre service à la personne 
Les résidents peuvent faire intervenir un salarié de l’établissement pour réaliser 

l’entretien de leur appartement ou du linge, pour être accompagnés lors de 

rendez-vous extérieurs, pour du bricolage dans l’appartement… 
 

o Les animations 

 
 

 
  Variées et proposées par l’animatrice : 

1 • Atelier mémoire, 

2 • Gymnastique douce, proposée par SIEL BLEU, 

3 • Spectacles, 

4 • Ateliers gourmandises, 

5 • Lotos, 

6 • Chants, lectures de contes, 

7 • Sorties extérieures (expositions, théâtre, visites), 

8 • Une salle d’activités et des jeux de société sont à en libre disposition des résidents… 
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○ NOS PARTENAIRES A VOTRE SERVICE 

o Les intervenants paramédicaux 
Vous avez le libre choix des intervenants médicaux ou paramédicaux :  

Kinésithérapeute, Infirmier, Médecin, Pédicure … 

Un cabinet de kinésithérapeutes est à 100 m de la Résidence.  

Un cabinet infirmier et un espace pédicure se trouvent dans l’établissement. 
 

o Les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
Sur prescription médicale, les aides-soignantes interviennent pour les soins 

d’hygiène générale et apportent leurs concours à l’accomplissement des actes 

essentiels de la vie. 
 

o Les aides à domicile : ADMR, ASSADOM 
Lorsqu’une personne éprouve des difficultés à effectuer seule les tâches de la 

vie quotidiennes, elle peut faire appel à une aide à domicile de son choix. 

Le coût de l’intervention est à la charge du résident et peut être pris en charge 

partiellement par les caisses de retraite ou par le département (Aide 

Personnalisée d’Autonomie : A.P.A.). 

Une convention de partenariat a été signée avec l’ADMR et l’ASSADOM pour 

améliorer la qualité de l’accompagnement. 

     ○  Un transport solidaire  
La commune a mis en place un système de transport effectué par des 

bénévoles pour conduire les résidents à des rendez-vous extérieurs. 

 

o Etablissement de Santé Baugeois-Vallée 
Nous avons signé un partenariat avec cet établissement de proximité (hôpital, 

convalescence, EHPAD, SSIAD) afin de mieux coordonner les réponses aux 

besoins des résidents et patients. 

 

 

 

 

 

 

 

   Hôtel de Ville de Bauné  Le commerce 



7 
 

 

 

 

○ TARIFICATION 

○ Tarifs à titre indicatif  

 
Tarif 2018 

 
Résident seul 

 

 
Résidents en couple 

 
Type d’appartement 

 
T1 bis 

 
T2 

 
T2 

 
Indemnité d’occupation 

(mensuelles) 

 
515 € / 565 € 

 
628 € / 678 € 

 
628 € / 678 € 

 
Charges communes 
(Entretien parties 

communes, Ascenseur, 
Assurances, etc...) 

(mensuelles) 

 
 

192,86 € 

 
 

206,60 € 

 
 

228,37 € 

 
Restauration 

(8,16 € le repas) 
(mensuelles) 

 
206,04 € 

 
206,04 € 

 
412,98 € 

Accueil Temporaire 
(forfait repas inclus) 

41 € / J. 47 € / J. 60 € / J. 

  

Le coût de la redevance est fixé annuellement par le conseil d’administration. 

Les Résidences Autonomies ont un caractère social. Si les revenus du résident 

le permettent et selon le règlement du Conseil Départemental, des aides 

sociales peuvent être versées. Des aides financières associatives peuvent vous 

être accordées en fonction de vos revenus. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 A prévoir  

Potage et dessert 

pour le soir (1,17 € ). 

Le supplément pour 

livraison du repas à 

l’appartement:4,08€. 

A ajouter 

éventuellement 

 En fonction de vos 

revenus, les résidents 

peuvent ouvrir droit à 

des allocations ou 

aides : APL, allocation 

supplémentaire, aide 

sociale, les aides 

CARSAT. 

A déduire 

éventuellement 

Votre consommation 

d’eau, abonnement et 

consommation 

d’électricité  

et de téléphone, 

ordures ménagères, la 

taxe d’habitation, les 

aides à domicile… 
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○ L’ADMISSION  
 

L’admission se fait après une rencontre entre le responsable de l’établissement et le 

futur résident. Le dossier unique d’admission est demandé, il contient des 

renseignements d’ordre administratifs et médicaux. 

 

 

○ LE CONTRAT DE SEJOUR  
 

Le contrat de séjour renseigne les résidents sur les prestations proposées, il précise 

les droits et obligations des résidents et de l’établissement. Il est signé dans les 15 

jours avant l’entrée à la résidence. 

 
 

○ L’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE  
 

Selon vos attentes, un projet personnalisé d’accompagnement peut être formalisé afin 

de vous aider à mettre en place les actes nécessaires à vos projets. 

 

 

○ ORGANIGRAMME DE LA RESIDENCE  

Une équipe pluridisciplinaire permet un accompagnement diversifié et personnalisé. 

 

  

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 Directeur du pôle médico-social 

Éric MORINIERE 

 Adjoint de direction 

Gaël MACE 

 Animatrice 

Edith BLANCHARD 

 Agents de nuit 

Véronique COUVREUR 

Amandine VILCHIEN 

Ludivine FLECHEAU 

Laetitia ESCURET 

 

 Agents de service 

Nathalie BESNARD 

Maryline GUINOISEAU 

Floria BELNOU 

Marine TAVEAU 

 Cuisinier 
Romain BENATIER 

 

 

Agent d’atelier 

Fabrice TOURNADE 

 

Auxiliaire  

Socio-Educative 

Line DURAND 
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○ L’ASSOCIATION GESTIONNAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’établissement est géré par l’association 

reconnue d’utilité publique créée en 1908, 

« La Résidence sociale ». 

 

Elle est présidée par Mme Christine 

MAME. 

 

Elle gère 12 établissements et services 

situés dans la région parisienne et dans le 

Maine-et-Loire.  
 

 La Résidence Sociale 
Siège et direction générale 

Levallois-Perret (92) 
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 Résidence Autonomie « Les Jonquilles » 
 

Plateforme médico-sociale – M.A.S. 

 Plateforme médico-sociale – I.M.E. 

Plateforme médico-sociale – S.E.S.S.A.D. 

Projet socio-culturel – Loisirs Handicap / Séminaires Résidentiels 

 E.M.P. – Levallois-Perret 

I.M.E. Chaptal – Epinay sur Seine 

E.M.PRO. - Stains 

E.S.A.T. Marville - Stains 

E.S.A.T. Pleyel – St Denis 

 E.S.A.T. Atelier du Château – Rueil-Malmaison 

C.I.T.L. et Foyer d’Hébergement HORIZON – Rueil-Malmaison 
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o LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE (C.V.S.) 
Le conseil de la vie sociale est un lieu d’échange et d’expression sur toutes les 

questions intéressant le fonctionnement de l’établissement. Le conseil est 

présidé par un résident il est constitué de résidents, d’un administrateur, d’un 

salarié et de la direction. 

 

o LES PERSONNES QUALIFIEES 
La loi 2002-2 prévoit dans son article 9 que « toutes personnes prises en charge 

par un établissement ou un service social ou son représentant légal peut faire 

appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu’elle 

choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l’Etat dans le 

département et le Président du Conseil Départemental.  Les personnes 

qualifiées désignées dans le Maine et Loire, à la date de parution de ce livret 

sont :  

- Mme LEBOZEC 

- Mme CLEMOT 

- Mme SOULARD 

- Mr COUTANT 

Elles peuvent être saisies par courrier à : 

Agence Régionale de Santé, 

Délégation territoriale du Maine et Loire, département A.T.P – Cité 

administrative, 26 ter, rue de Brissac 

49047 Angers Cedex. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                          Une réalisation « land-art » des résidents                                     Animation "Cabaret" 
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○    ANNUAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Pôle Administratif de l’association LRS 49                     02.41.66.11.88 

- La Résidence Sociale (siège de l’association)                 01.47.58.63.50 

- ALMA (Allo Maltraitance des personnes âgées et/ou handicapées)                 0800 500 550 

- Conseil Départemental de Maine-et-Loire                              02.41.89.49.49  

- Cabinet de soins infirmiers de Bauné                              02.41.45.10.14 

- A.D.M.R. (aide à domicile)                   02.41.33.55.84 

- ASSADOM (aide à domicile)                  02.41.86.49.00 

- Pharmacie de Bauné                   02.41.45.15.00 

 

 

 

 

 

Résidence Autonomie Les Jonquilles       

1, allée des jonquille Bauné 49140 LOIRE - AUTHION 

02.41.45.15.46 

residence.lesjonquilles@lrs49  

www.lrs49.fr 

Fax 02.41.45.16.24 
  

Mes notes personnelles 
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